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Article unique .

l si autorisée l'approbation de l' Accord constitutif de
l.i MKiéié intci.iinciic aine d' investissement ( ensemble une
Annexe ). fait a Washington le 19 novembre l l84 et dont
le texte est annexé à la présente loi ( I ).

Délibère en sauue publique , à l'uris , le 4 décem
bre / %'5 .

Le Président ,

Siviic : loi s MI RMAZ .

■ I w, \ ,.■! III ., n : .■• III . v. .... |||..|, ll. - I. ., il .*'" 48


